
 
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 
 
 L'an deux mille vingt-deux, le dix-neuf juillet à dix-sept heures, le Conseil 
Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 
Municipal (Hôtel de Ville), sous la présidence de M. Quentin BRIERE, Maire, en suite de la 
convocation faite le 13 juillet 2022 
 
Présents : 
M. BRIERE, Maire 
Mme BLANC, M. KAHLAL, Mme ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, M. VAGLIO, 
Adjoints au Maire 
Mme ABA, Mme AUBRY, Mme BIGUENET, M. BOUZON, Mme CHEVILLON, Mme 
COLLET, Mme DONATO, M. DREHER, Mme GAILLARD, Mme GARCIA, M. 
HAMMADI, M. KARATAY, Mme KREBS, Mme LE MOGUEN, M. LESAGE, M. LISSY, 
M. MONCHANIN, Mme PEYRONNEAU, Mme THIEBLEMONT, Mme VARNIER 

 
Excusés : Mme CLAUSSE, M. CORNUT-GENTILLE, M. DAVAL, Mme DE 
CHANLAIRE, M. GARNIER, Mme GUINOSEAU, M. OLIVIER, M. OUALI, M. OZCAN 
 
 
Ont donné procuration : 
Mme CLAUSSE à M. VAGLIO M. OUALI à Mme ABA  
M. DAVAL à M. KARATAY M. OZCAN à M. BRIERE 
M. GARNIER à Mme BLANC 
Mme GUINOISEAU à M. RAIMBAULT 
 
Secrétaire de séance : M. DREHER 
 
 
 
N°56-07-2022 
 
 
ASSOCIATION FIGHT CAMP – VERSEMENT D’UNE SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE 
 
 
Rapporteur : M. KAHLAL 
 
 
 
 
 
 



 
 Créée en 2019, l’association bragarde Fight Camp est venue compléter 
l’offre sportive du territoire, en développant la pratique du MMA (Mixed Martial Arts), sport 
de combat pluridisciplinaire.  
 

Ce club bragard aura la chance de participer au 4ème championnat du monde 
amateur XFC qui se tiendra du 20 au 23 octobre prochain à Rome en Italie, au cours duquel 8 
de ses licenciés seront engagés.  
 

Afin de soutenir ce projet à rayonnement international, la Ville de Saint-Dizier 
souhaite accorder une subvention exceptionnelle au club couvrant plus particulièrement les 
frais d’inscription des athlètes et de transport.  
 
 Il est proposé au Conseil municipal : 
 
− d’accorder en 2022 une aide exceptionnelle de 3 000 Euros à l’association Fight Camp. 

 
− dit que les crédits seront pris sur le compte 01 - 022 et seront inscrits au compte 40 – 

6574. 
 
 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Karine ASSIER 
Directrice Générale Déléguée  

 
 


